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B e "n ü t z u n g s b e s

und

Herstellung v o

chränkungen
n M i k r of i 1 m e n

Der Conseil International des Archives hat sich iri den Jah-

ren ,1966 und 1967 rait der Frage der Erleichterung des Zugangs zu

den Archivalien und der Lieferung von Mikrofilmen über im Ausland

liegende Bestände befasst. Das Ergebnis einer Rundfrage, die auch

von der Schweiz beantwortet worden ist, hat der Präsident des Con-

seil in einem Zirkular Nr. 1546 vom 22. September 1967 folgender-
raassen zusammengefas st.

!• Des limites de la compétence du Conseil International
des Archives

La politique en matière de communication est, dans chaque
pays, du ressort du pouvoir politique (législatif ou exécutif).
Il importe de préciser que le Conseil International des Archives
n'entend aucunement intervenir dans les affaires intérieures des
différents Etats. Cependant, la nature même du problème à exigé
qu'il fût étudié sur le plan international. Le rôle du Conseil se
borne à confronter les expériences et les points de vue et de for-
muler des suggestions et des recommandations dans l'intérêt du pro-
grès scientifique. L'application éventuelle de ces recommandations
dépend des autorités compétentes de chacun des pays, aucune légis-
lation universelle ne pouvant être envisagée.

II. Délais de c omrnuni c abi 1 i té
La d ate de la consultabilité des documents dépend essen—

tiellement de la nature des renseignements que ceux-ci contiennent.
Il s'ensuit qu'à moins d'établir une date limite uniforme fort
reculée (75 à 100 ans), il convient de diversifier les délais.de
la communicabilité selon les catégories documentaires.

1. Délai général de communicabillté
Dans la plupart des pays le délai réglementaire normal est de

30 à 50 ans, cette dernière date-limite étant toutefois la plus
r épanc hue.
Le délai de. 50 ans s ' impos.e.. dans presque tous le pays pour certaines
catégories documentaire s, en particulier pour les papiers de carac-
tère politique de, 1'Etat (Affaires étrangères, Défense nationale,
Police etc.). Par contre, rien ne s'oppose de manière impérative à

ce que les papiers de caractère administratif, c.'est à dire la
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grande masse des documents, soient rendus accessibles à la recher-
che au bout de 30 ans, du moment qu'ils sont versés aux Archives,
et se trouvent dans un état matériel permettant la consultation.

Pour arriver à cet assouplissement généralement souhaité, deux
procédures peuvnet être envisagées:

a) Le délai général de 50 ans reste maintenu cependant que sont
désignées- par voie .réglementaire normale, les catégories documen-
taires pouvant être librement consultées au bout de 30 ans.

b) Un délai général de 30 ans est institué, auquel sont soustraits
les documents politiques "sensibles", jusqu'à 50 ans.

Quelle que soit la procédure adoptée, il convient de ne pas pro-
longer la période fermée au-delà de 50 ans en ce qui concerne les
papiers publics (exception faite de ceux dont la divulgation au
bout de ce délai est susceptible de léser les intérêts de"families
ou de particuliers).

2. Dérogations au délai général
a) De nombreux dossiers peuvent être communiqués (et le sont

d'ailleurs dans tous le pays) bien avant 50, voire 30 ans. Les au-
torisations de recherche individuelle sont accordées dans ces cas
soit par l'administration ayant crée le fonds, soit par l'autorité
archivistique, soit conjointement par les deux.

Pour éviter le recours constant aux dérogations individuelles
il est souhaitable que la liste des .catégories documentaires ou
séries d'archives ouvertes à la recherche avant le délai de 30 ans,
soit établie à l'échelle nationale par les autorités compétentes.

b) Certains types de documents dont la communication est suscep-
tible de causer un préjudice matériel ou moral à des institutions
ou des individus privés doivent être soumis à des restrictions par-
ticulières. A titre d'exemple on peut citer le matériel statistique
primaire, les, dossiers „médicaux et psychiatriques les enquêtes
policières, les dossiers personnels des fonctionnaires, les dossiers
fiscaux, les minutes des notaires etc.

Les délais actuellement en vigueur pour ces types de documents
varient considérablement d'un pays à l'autre, allant parfois
jusqu'à 125 ans. Tout en maintenant un régime d'exception indis-
pensable il serait utile de ne pas prolonger les périodes fermées
au-delà d'une limite raisonnable, laquelle dans la plupart des ces
cas pourrait être fixée à 60 ou 80 ans.

III, Le traitement des lecteurs étrangers
' En ce qui concerne le traitement des lecteurs étrangers,

l'accord est général: seul est reconnu compatible avec la mission
scientifique des Archives, l'égalité entré nationaux et étrangers.
Les procédures de recommandation diplomatique ou académique actuel-
lement en usage ne mettant pas en cause ce principe, il est préféra-
ble de ne pas suggérer de nouvelles procédures qui ne sauraient
que compliquer la situation.

IV. Le problème de la réciprocité
Le Conseil estime que le concept de la réciprocité, entendu

au sens étroit, bilatéral du te"me devrait être- écarté de la poli-
tique régissant 1ès'cônditions d'accès des chercheürs étrangers aux
documents d'archives» L'application de ce concept-ne pourrait
valoir que des restrictions spéc ia'l e s ' dans les pays où l'accès aux
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archives est réglementé de manière libérale, sans modifier pour au-
tant les conditions d'accès dans les pays poursuivant une politique
plus réservée car il n'est guère concevable de faire bénéficier des
chercheurs étrangers d'un régime spécial plus favorable que le ré-
gime normal appliqué aux lecteurs nationaux.

L'objectif du Conseil est de promouvoir une harmonisation des
politiques nationales en matière d'accessibilité. Sans une évolu-
tion simultanée à l'échelle internationale, les efforts déployés
dans tel ou tel pays en vue d'assouplir les conditions d'accès
risquent de rester vains. C'est précisément cette nécessité d'arri-
ver à une évolution parallèle dans le sens de la libéralisation qui
a motivé l'action entreprise par le Conseil.

Y. Politique de microfilmage vers 1'étranger
Le microfilmage des documents pour les institutions et les

chercheurs étrangers devient de plus en plus fréquent et les opéra-
tions portent, de plus en plus souvent, sur des quantités importan-
tes de documents.

Les études effectuées par le Conseil ont permis de constater une
large identité de vues sur quelques aspects fondamentaux du micro-
filmage pour les pays étrangers. Ainsi l'accord est général sur
l'utilité de cette activité qui contribue puissamment au progrès
des sciences historiques et sur la nécessité de la développer selon
les besoins et les possibilités techniques. On estime partout qu'il
convient de ne point imposer des limitations quantitatives aux cam-
pagnes de microfilmage portant sur les sources relatives à l'histoi-
re du pays à qui sont destinées les copies. En matière de procédure,
les accords d'échange et, le cas échéant, les accords d'asstistance
technique sont considérées comme les formules les plus pratiques
auxquelles il est souhaitable d'avoir recours chaque fois que cela
est possible.

Cependant malgré un très net rapprochement des positions, on a
dû constater l'existence de divergences "doctrinales".

Un certain nombre de Directions d'Archives estiment que toute
commande de microfilms (dans la mesure où les documents sont com-
municables) doit être acceptée sans restriction aucune, quelle que
soit la quantité des copies demandées et quel que soit le sujet au-
quel ils se rapportent.

D'autres Directions, plus nombreuses, se considèrent responsables
de leur politique de microfilmage et entendent ne pas exécuter des
opérations sans but précis, sans raison scientifique. La multipli-
cation des campagnes de microfilmage inconsidérées pourrait aboutir
à la création de dépôts de microfilms "morts", dont l'utilité ne
serait guère en rapport avec les efforts financiers et intellectuels
qu'ils auront coûtés, d'autant moins que la recherche historique ne
pent pas se faire uniquement sur la base de microfilms.

Toutefois, les restrictions et réserves éventuelles que l'on op-
poserait à telle ou telle demande, ne sauraient être de caractère
dogmatique ou formel. Une des missions essentielles des Archives
est de servir la science, il leur incombe, par conséquent de satis-
faire à toutes les demandes de microfilms scientifiquement justifi-
ées, quel que soit l'objet de la recherche et même s'il s'agit d'o-
pérations de grande envergure.

Le microfilmage des instruments de travail peut aider consider-
ablement à la préparation des recherches et des campagnes de micro-
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filmage à l'étranger, et éviter l'envoi de microfilms qui ne serai
ent jamais utilisés. Il convient donc de ne pas refuser le'micro-
filmage des instruments de travail exception faite, bien entendu
de ceux qui se rapportent à des documents non-consultab1es.
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